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Téléchargez  : 

le BULLETIN D’ADHÉSION       
(sur notre site : rubrique 

« Infos pratiques / 

Comment adhérer ? ») 

et le 
FORMULAIRE DE 
PRÉLÈVEMENT 

Rejoignez-nous : 

IL FAUT SAVOIR QUE :  la cotisa-

tion syndicale ouvre droit systémati-

quement à un crédit d’impôt égal à 

66 % du montant versé (article 23 de 

la loi n° 2012-1510). 

Faites un geste pour  
l’environnement : 

Après avoir lu ce journal, 
ne le jetez pas !  
Faites en profiter un€ 
de vos collègues !!! 

 

DES TERRITORIAUX 

Canard 
LE 

UNION RÉGIONALE 

GRAND EST 

Région Alsace - 

Champagne-Ardenne - Lorraine 
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Suivez nous sur : 

Belles Fêtes de 

Fin d’Année 
vous souhaite l’équipe de 

l’UNSA Territoriaux UR Grand Est 

DANS CETTE EDITION : 

Région Grand Est 
DU COTE DE…  

- L’EUROMETROPOLE STRASBOURG (67) 

- LA MAIRIE DE BITCHE (57) 

- L’ATIP (CD 67) 

 

Petit « compte » 
de Noël 

http://unsaterritoriaux67.e-monsite.com/medias/files/bull-adhesionud67-2016.pdf
http://unsaterritoriaux67.e-monsite.com/medias/files/dde-prelev2014-1.pdf
http://unsaterritoriaux67.e-monsite.com/medias/files/dde-prelev2014-1.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/jopdf/common/jo_pdf.jsp?numJO=0&dateJO=20121230&numTexte=2&pageDebut=20920&pageFin=20966
https://www.facebook.com/
https://twitter.com/UNSATerrUD67
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Région 
Grand Est 
Du côté de... 

l’Eurométropole Strasbourg (67) 
L’Union Régionale Grand Est a été invitée par 

le président du syndicat UNSA Territoriaux de 

l’Eurométropole de Strasbourg, Roland SIFFER-

MANN, à l’Assemblée Générale 2016 qui a eu 

lieu le lundi 5 Décembre 2016 à STRASBOURG. 

L’Assemblée Générale a notamment permis de 

présenter le bilan d’activité de l’année passée. 

Réduction des effectifs, télétravail, absentéis-

me, temps de travail, mutuelles, fonctionne-

ment du CHSCT, chèques-vacances, amicale, 

voici les principaux domaines dans lesquels le 

syndicat UNSA Territoriaux de l’Eurométropole 

Strasbourg s’est impliqué pour la défense des 

agents. 

Les orientations générales pour 2017 ont égale-

ment été fixées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sylvie WEISSLER 
Secrétaire générale de l’Union Régionale 

Grand Est. Membre du Bureau Fédéral. 
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L’équipe UNSA Territoriaux 

Eurométropole Strasbourg 

Du côté de… 

la Mairie de BITCHE (57) 
L’Union Régionale Grand Est a été invitée par l’UNSA 

Territoriaux de la Ville de BITCHE à l’Assemblée Géné-

rale 2016 qui a eu lieu le mercredi 14 Décembre 2016 

dans les locaux de l’UNSA. 

L’Assemblée Générale a notamment permis de pré-

senter : 
 le récapitulatif des démarches entreprises par la 

section départementale, 
 le bilan des adhérents de la Ville de Bitche, 

 la mise en place du bureau de la section, 

 les points abordés au dernier Comité Technique et 

 le planning prévisionnel des projets 2017. 

 

 
  

 

 

 

 

 

 

 

Votre contact UNSA Territoriaux dans le 57 : 

Sébastien RAUCH 

UNSA TERRITORIAUX / VILLE DE BITCHE 

31 Rue du Maréchal Foch - 57230 BITCHE 

mél : unsa57b@gmail.com - tél. : 03 87 96 07 64 

PERMANENCES EN MAIRIE : 

de 8h30 à 12h00 (tous les 3e mardi du mois) 

Chers agents territoriaux de la Mairie de BITCHE, 

n’hésitez pas à vous rapprocher de lui ! 

L’UNSA Territoriaux, 

1er syndicat à l’ATIP 
Le 15 Décembre 2016 a eu lieu l’élection des repré-

sentants du personnel au Comité Technique de 

l’ATIP. 

L’ATIP - Agence Territoriale d’Ingénierie Publique - a 

été créée le 1er Janvier 2016 et émane du Conseil 

Départemental du Bas-Rhin. Elle assure notamment 

des missions d’urbanisme, de gestion des paies et des 

listes électorales. 

La plupart des agents sont des agents du Conseil Dé-

partemental du Bas-Rhin mis à disposition de l’ATIP. 

Nous sommes fiers de la mobilisation des agents pour 

ces premières élections (le taux de participation a 

été de 95 %) et du résultat, puisque l’UNSA Territo-

riaux a recueilli 50 % des voix et a obtenu 2 sièges. La 

CFTC a obtenu le 3e siège. Aucun siège pour la CFDT. 

 Nous contacter :: 
UNSA TERRITORIAUX – UNION REGIONALE GRAND EST 

19, rue des Vignes - 67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 

Internet UD 67 : http://www.unsaterritoriaux67.e-monsite.com/  

E-mail UD 67 : unsa67@orange.fr 

 : 03 88 24 11 09 

http://unsaterritoriaux67.e-monsite.com/
mailto:unsa67@orange.fr
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C ette histoire se déroule la nuit de Noël. Dans un 

petit canton, quelque part dans le Grand Nord… non, dans le Grand 

Est. Le président d’un établissement public (dont nous ne citerons pas le 

nom) rentre chez lui après une journée bien remplie, repu par le traditionnel 

buffet de clôture des séances du Conseil Communautaire du canton. 

Alors qu’il entame sa promenade digestive, il se remémore quelques points de 

l’ordre du jour. Il pense : «  Pff…quel Conseil animé. J’en ai enfin fini avec 

cette fusion. Au premier Janvier de l’année prochaine tout sera comme je le 

veux. J’ai bien mérité mon cadeau de Noël, j’ai hâte de voir ce que le Père 

Noël m’a apporté sous mon sapin bien décoré par mes agents territoriaux  ». 

Soudain, dans une rue mal éclairée, le président s’interroge sur l’efficacité du 

contrat de sous-traitance de l’éclairage public qu’il avait signé l’année dernière 

et soupire : «  Avant, c’était quand même mieux entretenu par les agents ter-

ritoriaux » mais, pour se rassurer, il se dit : « J’ai quand même fait des écono-

mies en supprimant ce service ». 

Puis, tout d’un coup, il entend un bruit « Psiitt…..Psitttt » . De peur, il saisit 

son portable et appelle la police municipale. Mais personne ne répond. « Suis-je 

bête, j’ai donc fermé le service et donné la compétence à la gendarmerie du 

canton et comme ils sont réquisitionnés pour le plan vigie pirate de la grande 

ville d’à côté, il n’y a personne pour la sécurité de mon village » puis il pensa 

pour se rassurer : « J’ai quand même fait des économies en fermant ce servi-

ce ». 

Pas très rassuré par les bruits, le président reprend sa marche d’un pas hésitant 

quand soudain, un vieil homme, vêtu de rouge avec une grande barbe blanche, 

surgit de l’ombre…. 

Le président reconnut cet homme : c’était le Père Noel... ou plutôt un Père 

Noël, car il en existait un dans chacun des trois établissements publics. Le pré-

sident s’empressa de le questionner pour savoir quel cadeau lui était desti-

né. 
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Mais le Père Noël répondit : « Mon cher Président, je n’ai pas de cadeau 

pour vous ! Vous avez décidé de fusionner nos 3 établissements, et vous avez 

choisi qu’il ne reste qu’un seul Père Noël. Je n’assure donc plus cette missi-

on, et je ne sais d’ailleurs pas ce qu’il va advenir de moi. Vous avez été trop 

pressés de réaliser la fusion, sans penser aux conséquences sur ceux qui tra-

vaillaient dans nos établissements. Les rennes qui tirent mon traîneau, les lut-

ins qui fabriquent les cadeaux, tous sont perdus car leur situation future n’a 

pas été correctement envisagée ». 

Le Président, interloqué par ces propos, rétorque : « Mais Père Noël, tous 

ceux qui travaillaient dans les différents établissements vont être transférés 

dans le nouveau, il n’y a donc pas d’inquiétude à avoir ! » 

Le Père Noël, abonné au “Canard des Territoriaux” et de ce fait connaissant 

bien les règles, répondit : « Président, vous savez parfaitement que le transfert 

n’est qu’une petite partie. Avez-vous pensé aux conditions de travail des 

agents ?  

Vous n’y avez malheureusement que trop peu réfléchi… car au 1er janvier, 

c’est une fusion réglée administrativement sur le papier qui sera mise en pla-

ce, où l’aspect humain aura totalement été omis. Quelles seront les rémunéra-

tions, les fiches de postes des agents, quelle sera leur place dans la nouvelle 

structure ?... 

Vous souhaitez faire des économies et rayonner sur un plus large territoire. 

N'oubliez pas ce pourquoi vous avez été élu. Vous avez promis un service pu-

blic de qualité à vos électeurs. 

Beaucoup d'habitants de votre ville regrettent le service de l'eau communal ou 

encore le service d'éclairage public fonctionnant avec des agents qui connais-

sent bien leur commune et qui agissent rapidement. 

Vous savez aussi que les services de l’enfance fonctionnaient mieux en régie 

directe et que finalement tous ces services étaient plus efficients y compris 

financièrement". 

Le Père Noël s'en alla en bougonnant " Moins de service public, des adminis-

trés mécontents et des économies pas vraiment au rendez-vous... " 

Ces mots résonnaient encore dans la tête du Président quand il arriva chez lui 

et, tourmenté, il finit par s'endormir en pensant à l'organisation qu'il allait 

proposer en remettant le service public au cœur de son projet 

et en associant tous les agents afin d'avoir un EPCI(*) efficace… 

...et peut-être un cadeau pour Noël ...suivant ! 

(*) Etablissement Public à Caractère Intercommunal 


